
Compte rendu de la réunion APE du Lundi 30 mars 2026 

 

Personnes présentes 

Mme Alfroy, Mme Monjeaud, Sandra Nuss, Dyna Walter, Pauline Braun, Cindy Metzger, 

Magalie Bouchaib, Luc Geist, Nelly Brechenmacher, Jackie Didierjean, Hasna Ferfera. 

 

1. Kermesse  

 

Organisation générale 

La kermesse se déroulera le vendredi 19 juin à partir de 16h avec proposition d’ateliers de 16h 

à 18h, suivis d’un moment conviviale « ambiance boom » et du repas. La fin des festivités est 

prévue à 20h. 

Un atelier musical sera éventuellement proposé par l’Harmonie des Sirènes à partir de 18h. 

Aucun chant ne sera proposé par les écoles. 

Le portail devra rester fermé pendant la manifestation, avec une personne dédiée au portail. 

Les directrices ont donné leur accord pour laisser à l’APE la gestion de la fermeture de 

l’école. 

Le périscolaire sera présent dès 16h avec les enfants, mais ne sera pas forcément disponible 

pour aider selon le nombre d’enfants qu’il leur faudra encadrer. 

 

Paiement et caisse 

Le système de paiement par cartons forfaitaires, avec déduction à chaque stand, a été évoqué 

mais n’a pas été retenu. Il a été décidé de conserver le système de tickets comme l’année 

passée. 

Le principe d’une prévente de tickets a également été évoqué, mais non retenu. 

 

Il est décidé de mettre en place : 

• une caisse à l’entrée, tenue par 2 personnes ; 

• des tickets pour la restauration et pour les stands. 



Restauration 

Il sera proposé des knacks ainsi que des salades. 

 La vente de burger en passant par le restaurant Le Lion été évoqué le lendemain de la réunion 

par Cindy Metzger. Ce sujet sera à discuter lors de la prochaine réunion. 

Pour convenir à tous le monde, il y aura uniquement des knacks de volaille en vente. Il a 

également été évoqué qu’il y ait quelques knacks halal. Les knacks seront payé par l’APE. 

Un appel à la réalisation de salades et de gâteau sera lancé aux parents. 

Pour le pain : 

• Cindy Metzger propose de se renseigner auprès de la boulangerie d’Ittenheim ; 

• Cindy, la maman de Tiana, propose de demander à la boulangerie d’Entzheim. 

Il est rappelé que l’an dernier, 47 baguettes avaient été prévues, en trop grande quantité. 

Un point sur les boissons sera à faire lors de la prochaine réunion. 

 

Stands et animations retenus 

Stands maternelle 

• Pêche aux canards 

• Chamboule-tout 

• Lancer d’éponge 

• Parcours moteur 

• Course avec œufs, balles de tennis, balle de ping pong… dans une cuillère en bois 

(plusieurs passages avec des œufs de poids différents) 

• Cibles sur mur 

 

Stands primaire 

• Coups francs basket 

• Tir à l’arc 

• Parcours chronométré 

• Lancer d’anneaux 

• Fléchettes sur ballon 

• « Où est Charlie ? » avec une image des maîtresses 

• Jeux de recherche 

 

 



Stands complémentaires 

• Mèches par Bérénice, qui fournit gracieusement le matériel 

• Tatouages, stock déjà en possession de l’APE 

• Maquillage, si volontaires 

• Coloriage collectif sur grande table 

• Stand photo payant 

 

Récompenses 

Un système de carton sera proposés aux enfants afin de valider les différents stands. Une fois 

le carton rempli, ils auront le droit à une récompense. Les directrices proposent de faire un 

inventaire de ce dont elle dispose et de faire le point par la suite. 

 

Animations adultes 

Les propositions suivantes ont été retenues : 

• un parcours moteur pour adultes menés par les enfants grâce à des harnais, proposé par 

Mme Monjeaud ; 

• un parcours moteur avec lunettes de simulation pour adultes, mené par les enfants. 

La proposition du Crazy Cup reste à étudier. 

Un espace dancefloor est validé à partir de 18h en repoussant les tables des stands. 

 

Tombola 

Le principe d’une tombola est retenu. Il faut désormais rechercher des lots auprès : 

• des commerçants locaux, 

• des supermarchés, 

• d’activités de loisirs et partenaires potentiels. 

Quelques pistes ont déjà été citées : 

• coiffeurs, 

• parc Ninja Warriors, 

• Montagne des Singes, 

• Volerie des Aigles, 

• Commerçant locaux (station Total de Breusch, boulangerie, supermarché…) 

Il est demandé de préparer un courrier type et de l’envoyer au plus grand nombre. En fonction 

des lots récoltés, l’APE avisera de la formule de tombola à prévoir. 



Matériel et démarches 

• Jackie se charge de demander en mairie : 

o l’autorisation de vente d’alcool, 

o les tonnelles, 

o les bancs. 

• Une sono avec micro est disponible à l’école primaire. 

• Des spots lumineux seront apportés par Cindy Metzger. 

 

2. Dessins d’école / objets personnalisés 

 

- Dessins à renvoyer au plus tard le 10 avril voire avant si possible, les dessins de maternelle 

ayant déjà été récupérés.  

- Ouverture de la boutique le 27 avril 

- Fermeture de la boutique le 11 mai 

- Livraison des objets le 27 mai 

- Remise aux écoles le 28 pour distribution 

- Réception du virement sur le compte de l’APE entre le 5 et le 10 juin 

Point important à faire sur la communication : 

- Cahier de liaison 

- Facebook 

- Affiches 

 

3. Chasse aux œufs à l’école – mardi 7 avril 

 

L’après-midi du 7 avril, une chasse aux œufs sera proposée aux enfants par les maitresses sur 

le temps scolaire. 

Magalie souhaite demander aux parents de ramener des gâteaux, afin de proposer un goûter 

aux enfants après l’activité. 

Mme Monjeaud va d’abord se renseigner auprès de ses collègues avant de confirmer leur 

participation. 



Info post réunion : Mme Monjeaud accepte le principe du goûter post chasse aux œufs. 

Mme Monjeaud a sollicité Mme le Maire pour une éventuelle contribution sous forme de 

chocolats pour la chasse aux oeufs. Cette dernière lui a demandé de s’adresser aux 

commerçants du village pour faire des dons. 

La directrice demande à l’APE si elle est d’accord pour faire les démarches auprès des 

commerçants. Réponse favorable de l’APE, Sandra contactera la boulangerie Le Panier Garni 

ainsi que Super U. 

 

4. Journée éco-citoyenne 

 

Proposition lors de la réunion : 

Pour les alcools : 

André SCHEYDER à Ergersheim → local 

- Vins issus d’une agriculture raisonnée 

- Livraison comprise 

- Reprend les cartons non ouverts 

- Crémant : 8,10€ TTC la bouteille 

- Pinot blanc : 6,40€ TTC la bouteille 

- Pinot noir : 7,20€ TTC la bouteille 

 

Maxime BRAND à Ergersheim → local 

- Pinot noir « esprit nature » en fut de chêne : 6,18€ la bouteille 

- Pinot gris demi sec : 5,23€ la bouteille 

- Auxerois : 6,6€0€ la bouteille 

- Crément : 5,95€ la bouteille 

 

Jean Claude Koestel à Ergersheim → local, peuvent nous réapprovisionner au beson, 

reprennent les cartons non ouvert. 

- Auxerois : 6,60€ la bouteille 

- Pinot gris : 7,60€ la bouteille 



- Pinot noir : 8€ la bouteille 

- Crément : 9,10€ la bouteille 

 

 

Pour les sirops : 

- les sirops de Didier à REICHSHOFFEN -> local et artisanal 

-> 6 € les 50cl ou 6.80€ TTC à la ferme Lechner à Truchtersheim 

Parfums : cerise, fraise, mirabelle, myrtille, pêche, quetsche… 

 

- les sirops Klein und Wanner de Ingwiller -> local mais moins artisanal 

        -> 5.70 le litre TTC (trouvé chez carrefour)  

            Uniquement parfum grenadine, mirabelle et menthe 

 

 

 

 



Fournisseurs et choix retenus 

Après comparaison des devis et propositions : 

• pour les sirops, le choix se porte sur Didier de Reichshoffen, pour son caractère 

artisanal et local ; 

• pour la bière et l’eau, le choix est fait en faveur du fournisseur Dickely en raison des 

tarifs moins chers (le fournisseur reprend les caisses d’eau et les fûts non entamées) 

• Pour le vin, le choix se porte sur Maxime BRAND en raison des tarifs les moins chers. 

 

La possibilité d’un stand de vente de sirops tenu directement par Didier de Reichshoffen a été 

évoquée. 

 

Tarifs retenus 

Les tarifs suivants ont été fixés : 

• Ice Tea (canette) : 2 € 

• Verre de sirop 25 cl : 1 € 

• Bière 33 cl : 2,50 € 

• Picon 33 cl : 3,50 € 

• Blanche de Bruxelles rosée : 3,50 € 

• Jus de pomme 25 cl : 2 € 

• Verre d’auxerrois : 2,50 € 

• Bouteille d’auxerrois : 12 € 

• Verre de pinot noir : 2,50 € 

• Bouteille de pinot noir : 12 € 

• Verre de crémant : 3 € 

• Bouteille de crémant : 14 € 

• Kir : 3 € 

• Kir royal : 3,50 € 

 

Une affiche des prix devra être préparée, plastifiée et affichée. 

 

Prévisions 

La journée est prévue pour environ 300 personnes. 

Il faudra voir avec le fournisseur pour obtenir des conseils sur les quantités de bouteilles d’eau 

individuelles et de bouteilles d’un litre pour les sirops. 

 



Tartes flambées 

Les fournitures seront assurées par Mister Flammes’ et la réalisation des tartes par Thierry 

Reyss et les bénévoles de l’APE. 

Il est prévu de lui offrir un panier garni en remerciement. 

Tarifs retenus : 

• Tarte flambée normale / sans lardon : 7,50 € 

• Tarte flambée gratinée : 8,50 € 

 

Paiement 

Pour cette journée, le paiement se fera par cartons de 10 €. 

 

Matériel et logistique 

Le bois sera fourni gracieusement par : 

• Claude Nuss (père de Sandra), 

• la station Total de Breusch. 

Tonnelles à prévoir : 

• 2 auprès de Nelly, 

• 1 auprès d’Alexia, 

• 1 auprès de l’école maternelle. 

Les tables seront fournies par la mairie. 

La mairie met à disposition 20 garnitures, soit 

• 20 tables 

• 40 bancs  

Répartition prévue : 

• 7 tables pour la préparation, 

• 13 tables pour la restauration. 

La demande d’autorisation pour la vente d’alcool et de picon doit être faite en mairie par 

Jackie. 

 



Sentier pieds nus 

Le sentier pieds nus sera installé le long du chemin menant vers l’école maternelle. 

En cas d’intempéries, si la manifestation est déplacée à la salle polyvalente, le sentier sera 

malgré tout maintenu à l’extérieur, sous le préau. 

Le matériel sera récupéré le 14 avril. 

 

5. Achat du terminal de paiement 

 

Deux solutions ont été présentées et comparées dans le support de réunion : Monetico 

Proximity et Qonto. 

- Monetico Proximity : 

▪ Terminal : non inclus, smartphone Android 12 obligatoire avec NFC 

▪ Techno : sans contact uniquement 

▪ Frais de service : 0 euros 

▪ Frais autre : besoin d’un abonnement téléphone (Free 2 euros/mois ?) 

▪ Alternative : donner l’application et le compte aux responsables caisse 

le jour J ? 

- Quonto : 

▪ Terminal : 99 euros 

▪ Techno : carte physique + sans contact 

▪ Frais de service : 0,8% par transaction 

▪ Frais autre : aucun 

Après vote, la solution Qonto est validée. 

Après la réunion, il s’est avéré que cette solution n’est pas compatible avec notre type 

d’association. L’APE recherche donc un smartphone compatible avec Monetico. 

 

6. Vente de fromage 

 

Résultats de la vente de mars 2026 

Le bénéfice total s’élève à 1 585,14 €, réparti comme suit : 

• Fromage : 898 € de bénéfice, soit 56 % 

• Épices : 687,14 € de bénéfice, soit 44 % 

 



Rappel des ventes précédentes 

• Septembre : 1 804,30 € 

• Décembre : 1 504,36 € 

 

Perspectives pour l’année prochaine 

Le principe suivant est envisagé : 

• Septembre : fromage + épices 

• Décembre : fromage + miel 

• Mars : fromage + chocolat, ou autre selon les possibilités avec l’Harmonie des 

Sirènes, ou encore du saucisson local 

Par ailleurs, Yoann propose de tester un autre fromager (fruitière du Jura) qu’il fera goûter 

lors d’une prochaine réunion. Les tarifs pourraient toutefois être plus élevés. 

 

7. Achat des gobelets 

 

Il a été validé l’achat de 1005 gobelets pour un montant de 551,44 €, soit environ 0,55 € par 

gobelet. 

• Passage de commande : 31 mars 

• Consigne conseillée : 2 € 

Cette consigne est jugée pertinente au regard du coût de réimpression en cas de non-retour sur 

de petites quantités. 

 

8. Rescrit fiscal 

 

Le dossier a bien été reçu par l’administration fiscale. 

Une demande complémentaire a été formulée, portant sur : 

• un descriptif détaillé, actualisé et exhaustif des activités actuelles de l’association ; 

• une distinction entre les activités principales et les activités accessoires. 

Actualisation du 31/03 : nous sommes dorénavant en mesure de délivrer des CERFA 

permettant aux donateurs de recevoir un reçu fiscal pour déduction d’impôt.  



9. Points divers 

 

Il est proposé de mettre en place pour les enfants un goûter occasionnel, à thème ou non, à 

raison d’environ une fois par mois. 

 

Prochaine réunion 

 

Lundi 18 mai à 18h30, au restaurant Le Lion. 
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